
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

31/03/2022 
L'an deux mille vingt-deux, le trente et un mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 10 h 00 à la salle des fêtes 
de Castellane sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Paul CORBIER : St Julien du 
Verdon ; Philippe MARANGES : Castellane ; Brune BICHON : Thorame basse 
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun) :  
Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence ; Verdon ; Christophe  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

11 
+ 
8 

 
19 

Total des voix : 27 BIANCHI, Durance Luberon Verdon Agglomération 

      

Date de convocation 2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (4 voix chacun) : Sophie 
VAGINAY RICOURT et Jean-Charles BORGHINI  
 

Ont donné pouvoir (1 voix chacun) : Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Jacques 
ESPITALIER ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) à Bernard CLAP ; Magali STURMA-CHAUVEAU 
(Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Raymonde CARLETTI (La Martre) à Paul CORBIER ; 
Romain COLIN (Moustiers Ste Marie) à Christophe BIANCHI ; Alain SAVARY (St Paul lez Durance) 
à Bruno BICHON ; Jean-Pierre BAGARRE (Aiguines) à Jean-Marie PAUTRAT ;  
Ont donné pouvoir (3 voix) Nathalie PEREZ LEROUX (Conseil Départemental du Var) à Antoine 
FAURE   

17/03/2022 

 
Délibération 

n°22_03_B3_07 

 
REPONSE A L’APPEL A PROJET « DEMULTIPLICATION » de France Agri Mer : COUVIVER : Déployer des 

couverts végétaux hivernaux dans les systèmes lavandicoles 
 
Depuis 2020, le Parc naturel régional du Verdon anime un Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental, 
le GIEE Essen’sol, porté par l’association d’agriculteurs AGRILINC. Ce GIEE est issu de la dynamique créée par la 
démarche agroécologique REGAIN. Il rassemble 8 exploitations agricoles du plateau de Valensole et a pour objectif 
de restaurer la qualité des sols par la mise en place de couverts végétaux en interrang du lavandin, l’apport de 
matières organiques, et la diversification des cultures, en maintenant et stabilisant la rentabilité économique des 
exploitations. L’animation du GIEE par le Parc naturel régional du Verdon consiste en la réalisation de diagnostics 
technico-économiques et environnementaux des exploitations, le suivi d’expérimentations menées par les 
agriculteurs sur les couverts végétaux, les apports de compost et la diversification des cultures, l’animation de 
temps d’échanges entre agriculteurs et de journées techniques, ainsi que la capitalisation et la diffusion des 
résultats obtenus. 
Le CRIEPPAM (Centre Régionalisé Interprofessionnel d'Expérimentation en Plantes à Parfum Aromatiques et 
Médicinales), déjà impliqué dans la démarche REGAIN, construit un projet autour du déploiement des couverts 
végétaux hivernaux en culture de lavandin et souhaite associer le Parc au projet en tant que partenaire. 
 
Le projet porté par le CRIEPPAM a pour objectif de démultiplier la pratique des couverts végétaux hivernaux en 
culture de lavandin. Pour le faire financer, le CRIEPPAM (chef de file) répond à l’appel à projet CASDAR 
« démultiplication » de France AgriMer, en y associant plusieurs partenaires : le GIEE Essen’sol, le Parc naturel 
régional du Verdon, Agribio04 et les Chambres d’agriculture 04 et 26. 
Les actions prévues se déclinent en trois axes : 

1. Optimisation des itinéraires techniques de culture avec les couverts végétaux hivernaux 
Cette action se basera sur la mise en place et le suivi d’expérimentations au champs chez les agriculteurs 
du GIEE Essen’sol. Ce suivi sera réalisée par la chargée de projet agroécologie du Parc et par le CRIEPPAM. 

2. Démonstration des intérêts agronomiques des couverts végétaux hivernaux et démultiplication de cette 
pratique. 
Cette action sera essentiellement réalisée par le CRIEPPAM, les Chambres d’Agriculture et Agribio04 qui 
suivront des parcelles pilotes et organiseront des rencontres techniques de démonstrations. Le Parc 
participera aux 9 rencontres prévues sur la durée du projet. 

3. Capitalisation et diffusion de données sur les couverts végétaux hivernaux 
 
La participation du Parc naturel régional du Verdon au projet COUVIVER a été estimée à 40 jours de travail pour 
l’ensemble du projet. 

… / … 



 
… / … 
 
 
Le Parc est déjà financé par la DRAAF pour réaliser l’animation du GIEE Essen’sol dont un axe de travail concerne la 
thématique des couverts végétaux. Ainsi, 15 jours du projet COUVIVER sont déjà financés par la DRAAF dans ce 
cadre. Les 25 jours complémentaires restant à financer font l’objet d’une demande de financement dans le cadre du 
CASDAR COUVIVER porté par le CRIEPPAM : 
 
Coût total TTC de l’ensemble du projet ...................................................... 217 334.31 € 
 
Coût total Parc du Verdon (25 jours + achat semences couvert)  ................... 7 453.04 € 
CASDAR (100%)................................................................................................  7 453.04 € 
Autofinancement Parc du Verdon  ............................................................................... 0 € 
 
Entendu l’exposé du Président,   
Après en avoir délibéré et à l’unanimité les membres du Bureau :  

- approuvent l’opération ainsi présentée et son plan de financement  
- autorisent le Président à solliciter les partenaires financiers  
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de l’opération  

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le  Bernard CLAP 
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